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_ _,"..___.,--___§UR Rapport dü Mlnistre des ,Finances i
LE Conseil des.Ministres entendu en sa

DECRET iito 94-40 du 02 Mars 1994

séance du l er Févrter .i 994 r

portant transmission à 1r Assemblée
NationaLe pour autorisation de ratlfi-
cation du lraité portant création drun0bser.vatoire Econônnique eü Stat istio ue
drAfrique §ubsaharienne. (AFRISTÂf)
signé le 2l septembre 199, à ABTDJAN.

I,E PR.ËSTDEIiT DE LA REPT'BL]OTJE
cFmF DE r;erÀi, -------'

CHEF DU GOUVERNEI\,1ENT,

!a Loi N' gO-Oi? du 11 Décembre 199o portant Constitution de laÈépubliquq du Bènln ;

la Décision No 91-O42/HCR,/PT du 70 Mars 199 1 portant proclama-tio-n +es résultats- définitifs clu- deuxième toui des érË.iiânsprésidentielles du 24 l{ars 1991 ;

l-e Décret No 9r-199 du OB Septembre 199J portant composltion duGouvernement ;

1e lraité portant création ûun Observatoire .Economique et Stâtis_tique drÂfrioue subsaharienne (AFRlsrAT) si.ené-ià-'âiï";;";;".1991 , à Aulajan;

VU

VU

VU

VU

a
a

D E C' R-.8 T E

Le orésent fralté cl-joint signé 1e 21 Septembre 1gg, ào3*9?y ?îI:î_r:. et"i" ào.,"ÀàË;-à;"; cerui de 1a République d.u
-!énln, ( liste anne_xée au traitd ) , sera présenté a I iÀ"iemtf O.

. -Na_tional-e pslr Ie Ministrà aed 
-f inànàes, 1e Ministre du p].ap 61 4": tâ*Re-struct uratrion Econornique et Ie Miniét"e .f:â".!é- à"Jln"frtfor,"

lyec Ie Parlement, porte_pârole du Gonvernement. qüf "ont èn."g5"dle4,'exposer Ies motifs et dren soutenir ià'-àïÀ"ü!ii;. " "

l

AXPOSE DES MOT]FS

Monsieur 1e Présldent de lrAssemblée Nationalb;
Mesùames-et Messieurs 1es Députés,

Dans 1e cadre du, renforcemeh-t de ]a _Cpopération et dudéve1-oppernent socio-écon,cmiquà Àa"i-iâ=nà[fil à;xi;i;ü"'Tut=r,.."1enne 
ecertains Etats dont 1a_R éprib r ique du BéniÀ se 

"orrtt 
ôo-rrè""ié" pou"

- 
créer un ob.servatoire Ecoàomiqüà-.i stàtistlque. en vue de résoudre.1es problènres économiques et financiers auxquel.s lIs sont confrontés.

.../...



?_

Cet lnstrument privilégié va permettre la col1ecte, le
et la dlffusion de ltinformation économique et soclale de

Cette lnstitution va concoLrrj.r également à 1r harmonl,sation
et à 1a comparablllté des informations statlstiques des Etats..membres

et promouvoir- lrintégration éconcmique et 1r amél.i.ratlon des échanges
inte rnat i onaux.

Les Ministres des Finances des Etats membres au Traltér
1ér-mig à Abidjan,1e 21 Septeml:re 1993 ont signé 1èdit'Traité qul
doit être rati{ié par chaque Etat afin de permettre 1a nlse en

place :éffective de 1 !,0b s erva.to ire.
Eu égard à tout cc qui précède et afin dtatteindre les

objectifs vlsés. par 1a création de cet Observatoire; nôus avons
lrhopneur, Monsieur 1e Président de 1tÂssembl-ée Nationale, Mesdames

.et Messieurs les Députés, de soumettre à 1t apprrbation de votre
Auguste Assemblée 1e présent Tralté en vue d.rèi,, rbtenlr lrautorlsa-
tion de ratification. . .

Fait à COTONOU, le O2 Mars 1994

tr aitement
1a région.

par 1e Président de 1a République,
Chef de lrEtat', Chef du Gouvernementr

Le Ministre d rEtât,

TtrVR A -

Le i{lnistre des Fi.nanc

,-*tl:, L

Nicéphore SOGLO. -

Le Ministre du Plan et de la Res-
tructuration Economique,

's Relations avec
arole du Gouvernement,

,r#"
,

Pa DOSSOU..

,Le Ministre
le ParlemÈn

de

Théodore H T i''r -
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